
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE13584
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16ème législature

Intégration des animaux dans les plans et politiques de gestion de catastrophes
Question écrite n° 13584

Texte de la question

M. Philippe Fait attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la nécessité d'inclure les
animaux dans les plans et politiques de gestion de catastrophes. Le début du XXIe siècle est marqué par une
amplification des catastrophes naturelles alimentée, notamment, par le changement climatique, la fragilisation
des écosystèmes et une urbanisation croissante qui empiète sur les habitats sauvages. L'Europe qui se
réchauffe deux fois plus vite que les autres continents selon l'organisation météorologique mondiale (et les
territoires d'outre-mer de ses États membres) ne fait pas exception à cette tendance. La tempête Alex survenue
en octobre 2020 dans les Alpes-Maritimes, les incendies d'ampleur qui ont dévasté une partie de la Gironde en
juillet 2022 et plus récemment les tempêtes Ciaran, Domingos et Frederico illustrent l'intensité croissante de ces
catastrophes. Face à ces menaces, la France a développé des mécanismes destinés à mieux répondre aux
catastrophes et à réduire leurs impacts sur les personnes et les biens. Le dispositif d'Organisation de la sécurité
civile (ORSEC) énonce ainsi les modalités d'intervention et le champ de compétence des différentes parties
prenantes lors de catastrophes en France. Alors que les animaux de compagnie et les animaux domestiques
sont mentionnés dans le guide méthodologique d'ORSEC comme des facteurs susceptibles de perturber la
bonne évacuation de la population, le dispositif ORSEC n'inclut quant à lui aucune disposition relative au
secours animal. Aujourd'hui, de nombreuses voix s'élèvent, portées par le Fonds international pour la protection
des animaux (IFAW), pour inclure les animaux dans les plans et politiques de gestion de catastrophes de
manière systématique et coordonnée. En France, près de la moitié des foyers possède au moins un animal de
compagnie. De nombreuses études ont démontré les multiples contributions des animaux domestiques ou
sauvages au bien-être, à la santé, à la prospérité économique ainsi qu'à la subsistance. Leur prise en compte
lors de catastrophes favorise, par ailleurs, une résilience plus rapide des communautés sinistrées. En novembre
2021, la loi dite « Matras » visant à consolider le modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-
pompiers et des sapeurs-pompiers professionnels a introduit de nouvelles dispositions relatives aux animaux
dans le code de la sécurité intérieure (CSI) et le code général des collectivités territoriales : l'article L. 112-1 du
code de la sécurité intérieure indique que la sécurité civile, dont l'organisation est définie au livre VII, a pour
objet la prévention des risques de toute nature, l'information et l'alerte des populations ainsi que la protection
des personnes, des animaux, des biens et de l'environnement contre les accidents, les sinistres et les
catastrophes par la préparation et la mise en œuvre de mesures et de moyens appropriés relevant de l'État, des
collectivités territoriales et des autres personnes publiques ou privées ; l'article L. 742-1 du code la sécurité
intérieure précise que les opérations de secours sont constituées par un ensemble d'actions ou de décisions
caractérisées par l'urgence qui visent à soustraire les personnes, les animaux, les biens et l'environnement aux
effets dommageables d'accidents, de sinistres, de catastrophes, de détresses ou de menaces ; l'article L. 1424-
2 du code général des collectivités territoriales précise également que dans le cadre de leurs compétences, les
services d'incendie et de secours exercent notamment les missions suivantes : la protection des personnes, des
animaux, des biens et de l'environnement. Il aimerait connaître les intentions du Gouvernement sur la mise en
œuvre des nouvelles dispositions de la loi dite « Matras » afin d'inclure concrètement les animaux dans les
plans et politiques de gestion de catastrophes en France, notamment via le dispositif ORSEC ainsi que les
financements alloués aux services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) et aux communes
concernées.

Page 1 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE13584


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE13584

Texte de la réponse

La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le
volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels a introduit de nouvelles dispositions
relatives aux animaux dans le Code de la sécurité intérieure (CSI) et dans le Code général des collectivités
territoriales (CGCT). Au sein du Livre Ier du CSI relatif aux principes généraux et à l'organisation de la sécurité
intérieure, et plus particulièrement à l'article L. 112-1, il s'est agi d'inclure explicitement la protection des
animaux parmi les finalités de la sécurité civile : « la protection des personnes, des animaux, des biens et de
l'environnementcontre les accidents, les sinistres et les catastrophes par la préparation et la mise en œuvre de
mesures et de moyens appropriés relevant de l'Etat, des collectivités territoriales et des autres personnes
publiques ou privées ». Pour ce qui concerne les opérations de secours, leur définition a été modifiée, au sein
des articles L. 742-1, L. 767-2 et L. 768-2 du CSI pour prévoir qu'elles « sont constituées par un ensemble
d'actions caractérisées par l'urgence qui visent à soustraire les personnes, les animaux, les biens et
l'environnement aux effets dommageables d'accidents, de sinistres, de catastrophes, de détresses ou de
menaces. » La loi n'a en revanche pas modifié les dispositions relatives à l'ORSEC (Organisation de la réponse
de sécurité civile) : les articles L. 741-1 à L. 741-5 du CSI n'ont pas été modifiés par la loi du 25 novembre 2021
précitée. En effet, ces dispositions ont une visée plus générale, l'article L. 741 relatif aux dispositions ORSEC
départementales prévoyant ainsi que ce plan « détermine, compte tenu des risques existant dans le
département, l'organisation générale des secours et recense l'ensemble des moyens publics et privés
susceptibles d'être mis en œuvre. Il définit les conditions de leur emploi par l'autorité compétente pour diriger les
secours. Le plan Orsec comprend des dispositions générales applicables en toute circonstance et des
dispositions propres à certains risques particuliers. (…) Le plan ORSEC départemental est arrêté par le
représentant de l'Etat dans le département (…) ». Pour orienter et appuyer les travaux des acteurs territoriaux
aboutissant à l'adoption par les préfets de département des arrêtés définissant la planification ORSEC, la
Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) diffuse aux préfets des orientations
doctrinales au travers de guides thématiques d'aide à l'élaboration de ces plans départementaux. Certains de
ces guides abordent d'ores et déjà la protection des animaux en situation de crise. Il s'agit notamment, pour ce
qui concerne les dispositions générales, du guide relatif à la méthode d'élaboration de la planification ORSEC
(guide « G1 ») qui, dans la partie décrivant les principaux points à inclure dans un dispositif opérationnel
ORSEC et ses modes d'action, mentionne la protection des personnes mais également « la
protection/sauvetage de la faune (évacuation et modalités d'accueil et de prise en charge des cheptels) ». De
même, le guide méthodologique relatif au mode d'action ORSEC « évacuations massives  » mentionne
l'attention à porter à la gestion des animaux de compagnie lors d'une évacuation de masse, qu'il s'agisse de
faciliter leur transport avec les personnes concernées ou d'assurer leur prise en charge dans ou à proximité des
centres d'hébergement des populations évacuées, de même que d'assurer l'évacuation des exploitations
agricoles des animaux d'élevage. Les guides nationaux portant sur la doctrine relative aux dispositions
spécifiques ORSEC, qui visent les particularités propres à des risques identifiés (naturels, technologiques) ou à
des milieux particuliers (montagne, souterrains…) prévoient également, pour certains d'entre eux, des
prescriptions relatives aux modalités de prise en compte des animaux dans les plans adoptés par les préfets.
Ainsi, à titre d'exemple, les orientations doctrinales relatives aux inondations rappellent l'enjeu lié aux cheptels
dans les zones potentiellement touchées par ces phénomènes et la nécessité de leur mise en sécurité. De
même, un guide ORSEC applicable aux dispositions spécifiques des opérations de secours en milieu souterrain,
en cours d'élaboration, mentionnera dans sa trame de plan départemental à décliner par les préfets, le fait que
la finalité de ces secours d'urgence vise tant les personnes que les animaux. Enfin, s'agissant des collectivités
territoriales, l'extension des plans communaux de sauvegarde (PCS) ainsi que l'institutionnalisation des plans
intercommunaux de sauvegarde (PICS) par la loi du 21 novembre 2021 précitée seront accompagnées de la
diffusion d'outils d'aide à la réalisation et à l'évaluation des PCS et PICS. Ainsi, le guide national d'aide à
l'élaboration de ces plans, en cours de finalisation, abordera également cette problématique de la protection des
animaux contre les accidents, les sinistres et les catastrophes et le recensement des moyens pouvant utilement
être mobilisés par les collectivités territoriales pour permettre de préparer les réponses à ces crises. De fait, il
existe déjà une prise en compte des animaux dans les plans et politiques de gestion de catastrophes qui va en
se généralisant au fil de la mise à jour de ces plans.
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